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1. Introduction 

En 2011, l’IBPT avait adopté une décision1 visant à assurer la coexistence entre les radars 
aéronautiques de Belgocontrol et de la Défense nationale dans la bande de fréquences 2700-
2900 MHz d’une part et l’utilisation de la bande 2500-2690 MHz par les opérateurs 4G2 d’autre 
part. La présente décision remplace la décision de 2011. 

2. Cadre légal 

En vertu de l’article 18, § 1er de la loi du 13 juin 2005 relative aux communications électroniques, 
les conditions techniques et opérationnelles nécessaires pour éviter les brouillages 
préjudiciables sont fixées par l’IBPT. La présente décision impose des contraintes aux 
opérateurs mobiles publics afin d’assurer la coexistence avec les radars aéronautiques de 
Belgocontrol et de la Défense nationale. 

La coexistence entre les radars aéronautiques de Belgocontrol et de la Défense nationale, et les 
réseaux mobiles publics peut également être considérée comme un problème de coordination 
nationale. En vertu de l’article 13, 3°, de la loi du 13 juin 2005, l’IBPT est chargé de la 
coordination des radiofréquences tant au niveau national qu’au niveau international. 

3. Protection des radars 

3.1. Rayonnements non essentiels 

La décision de 2011 imposait un niveau maximal des rayonnements non essentiels de -149 
dBW/m²/MHz (densité spectrale de puissance surfacique) au niveau des différents radars. 

La présente décision maintient le niveau maximal des rayonnements non essentiels fixé en 2011. 

Il faut noter que les performances, en matière de rayonnements non essentiels, des stations de 
base 4G qui ont été notifiées à l’IBPT, sont largement supérieures à ce qui est requis par les 
normes internationales3. Le risque de dépassement de la limite de -149 dBW/m²/MHz est donc 
en réalité beaucoup plus faible qu’estimé en 2011. 

3.2. « Blocking » et intermodulation au niveau du récepteur radar 

La décision de 2011 prévoyait que des modifications devaient être réalisées au niveau des 
radars aéronautiques afin que les rayonnements dans la bande 2575-2690 MHz provenant de 
stations de base 4G situées à plus d’un kilomètre du radar n’affectent pas le fonctionnement du 
radar. Pendant une période d’adaptation, qui se terminait au plus tard le 1er juillet 2013, des 
restrictions supplémentaires étaient imposées aux opérateurs 4G afin de pallier au manque de 
sélectivité des radars aéronautiques. 

La période d’adaptation étant terminée depuis plus de 3 ans, ces restrictions supplémentaires 
n’ont plus aucune raison d’être pour les stations de base situées à plus d’un kilomètre d’un 
radar. Les stations de base situées à moins d’un kilomètre doivent toujours faire l’objet d’une 
coordination au cas par cas. 

                                                           
1 Décision du Conseil de l’IBPT du 3 octobre 2011 concernant la coexistence entre les opérateurs 4G dans la 
bande 2500-2690 MHz et les radars dans la bande 2700-2900 MHz. 
2 Un opérateur 4G est un opérateur détenant des droits d’utilisation pour des radiofréquences dans la 
bande 2500-2690 MHz. 
3 La densité spectrale de PIRE des rayonnements non essentiels est toujours inférieure à -75 dBW/MHz, 
soit plus de 30 dB de mieux que le standard 3GPP. 
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4. Protection des opérateurs 4G 

La décision de 2011 prévoyait qu’à l’issue de la période d’adaptation qui se terminait au plus 
tard le 1er juillet 2013, les radars aéronautiques devaient, au minimum, respecter les normes 
internationales en ce qui concerne les rayonnements non désirés produits dans la bande 2500-
2690 MHz. 

La période d’adaptation étant terminée cette obligation s’applique pleinement. 

5. Notification 

La décision de 2011 prévoyait une notification à l’IBPT pour toutes les stations de base 4G, à 
l’exception des stations situées à l’intérieur d’un bâtiment à plus de 2,5 km de tous les radars et 
dont la PIRE maximale est inférieure à 30 dBm. Le but de cette notification était que l’IBPT 
puisse vérifier que les conditions de protection des radars fixées par la décision étaient bien 
respectées. 

L’expérience a montré que ce mécanisme de notification nécessite une charge de travail 
administratif très importante, aussi bien pour les opérateurs 4G que pour l’IBPT et qu’il peut 
entrainer des retards dans le déploiement des réseaux.  

La valeur ajoutée, de ce mécanisme de notification, pour la protection des radars est très limitée. 
En effet, les opérateurs mobiles publics sont tout à fait capables de vérifier que les conditions de 
protection des radars sont respectées. 

Les stations de base situées à plus d’un kilomètre de tous les radars ne doivent plus être 
notifiées. Il incombe aux opérateurs mobiles publics de vérifier que les conditions de protection 
des radars sont respectées. 

6. Consultation publique 

La consultation publique du 22 décembre 2016 relative au projet de décision du Conseil de 
l’IBPT concernant la coexistence entre les opérateurs 4G dans la bande 2500-2690 MHz et les 
radars dans la bande 2700-2900 MHz s’est déroulée jusqu’au 25 janvier 2017. 

Les parties suivantes ont transmis leur contribution : 

 Orange Belgium ; 

 Belgocontrol ; 

 Défense nationale. 

Les trois contributions figurent à l’annexe 3. Les réponses apportées par l’IBPT à certains des 
points soulevés figurent à l’annexe 4. 

7. Accord de coopération 

L'IBPT a transmis un projet de décision aux autorités de régulation communautaires 
conformément à la procédure décrite aux alinéas 1er et 2 de l'article 3 de l'accord de coopération 
du 17 novembre 2006 : 

« Art. 3. Chaque projet de décision d'une autorité de régulation relatif aux réseaux de 
communications électroniques est transmis par cette autorité aux autres autorités de 
régulation énumérées à l'article 2, 2°, du présent accord de coopération. 

Les autorités de régulation consultées font part de leurs remarques à l'autorité de 
régulation qui a transmis le projet de décision dans les 14 jours civils. » 
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L’IBPT a reçu une réponse de la part du VRM, du CSA et du Medienrat, lesquels n’ont pas 
d’objection contre la décision. 

8. Décision 

1. Toutes les stations de base 4G situées à moins d’un km d’un radar doivent faire l’objet d’une 
coordination au cas par cas, auprès de l’IBPT. Le format à utiliser afin de coordonner une 
station est donné à l’annexe 1 de cette décision. 

2. L’ensemble des rayonnements non essentiels des stations de base d’un opérateur 4G se 
situant sur un même site d’antennes produits dans la largeur de bande occupée4 par le radar 
doit être tel que : 

U + 30 − L < SEL, pour chaque radar, avec : 

 U = 10 × log∑ 10
SC(φ,ε)

10N
C=1  

 N : nombre d’émetteurs utilisés par l’opérateur 4G sur le site 

 SC(,) : densité spectrale de PIRE maximale de l’émetteur C rayonnée dans la bande 
2700-2900 MHz, dans l’azimuth  et dans l’angle d’élévation , en dBW/MHz 

 L : pertes de propagation en dB, entre la station de base et le radar, calculées avec la 
recommandation UIT-R P.452 avec les paramètres suivants : 

- N = 45 N-units/km 

- N0 = 325 N-units 

- P = 1013 hPa 

- T = 15°C 

- p = 20% 

Si un opérateur 4G est d’avis que, pour un cas particulier, les pertes réelles sont 
supérieures à celles calculées, il peut demander à l’IBPT d’examiner ce cas. 

 SEL : limite de rayonnements non essentiels (densité spectrale de puissance 
surfacique) au niveau du radar. Cette limite est fixée à -149 dBW/m²/MHz. 

3. Les caractéristiques techniques des radars à protéger sont données à l’annexe 2. 

4. Toute modification des caractéristiques mentionnées au point 3 doit être notifiée à l’IBPT, 
dès que possible, par Belgocontrol ou la Défense nationale. L’IBPT envoie, le cas échéant, les 
caractéristiques mises à jour aux opérateurs 4G. 

5. Si, malgré le respect des contraintes imposées aux points 1 à 3, un radar était brouillé, l’IBPT 
tentera, en collaboration avec les acteurs concernés, d’établir la cause du brouillage et 
prendra les mesures adéquates afin de mettre un terme au brouillage. 

6. Pour tous les radars aéronautiques, les rayonnements non désirés produits dans la bande 
2500-2690 MHz sont conformes aux recommandations UIT-R SM.329 et UIT-R SM.1541 de 
l’UIT. 

7. La décision du Conseil de l’IBPT du 3 octobre 2011 concernant la coexistence entre les 
opérateurs 4G dans la bande 2500-2690 MHz et les radars dans la bande 2700-2900 MHz est 
abrogée. 

                                                           
4 Numéro 1.153 du Règlement des radiocommunications de l’UIT. 
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9. Voies de recours 

Conformément à l'article 2, §1 de la loi du 17 janvier 2003 concernant les recours et le 
traitement des litiges à l’occasion de la loi du 17 janvier 2003 relative au statut du régulateur des 
secteurs des postes et télécommunications belges, vous avez la possibilité d’introduire un 
recours contre cette décision devant la Cour des marchés, Place Poelaert 1, B-1000 Bruxelles. 
Les recours sont formés, à peine de nullité prononcée d’office, par requête signée et déposée au 
greffe de la Cour d’appel de Bruxelles dans un délai de soixante jours à partir de la notification 
de la décision ou à défaut de notification, après la publication de la décision ou à défaut de 
publication, après la prise de connaissance de la décision. 

La requête contient, à peine de nullité, les mentions requises par l'article 2, §2 de la loi du 17 
janvier 2003 concernant les recours et le traitement des litiges à l’occasion de la loi du 17 janvier 
2003 relative au statut du régulateur des secteurs des postes et télécommunications belges. Si la 
requête contient des éléments que vous considérez comme confidentiels, vous devez l’indiquer 
de manière explicite et déposer, à peine de nullité, une version non-confidentielle de celle-ci. 
L’Institut publie sur son site Internet la requête notifiée par le Greffe de la juridiction. Toute 
partie intéressée peut intervenir à la cause dans les trente jours qui suivent cette publication. 

 
 
 
 
 
 

Axel Desmedt 
Membre du Conseil 

 
 
 
 
 
 

Jack Hamande 
Membre du Conseil 

 
 
 
 
 
 

Luc Vanfleteren 
Membre du Conseil 

 
 
 
 
 
 

Michel Van Bellinghen 
Président du Conseil 
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ANNEXE 1 - Format à utiliser pour coordonner une station de base 

 Une ligne par station de base 

 Utiliser le point [.] comme séparateur décimal 

 Liste des champs utilisés 

1 Nom du site 

2 Longitude en degrés décimaux (WGS84) 

3 Latitude en degrés décimaux (WGS84) 

4 Hauteur de l’antenne d’émission 

5 Fréquence centrale su signal (MHz) 

6 Largeur de bande du canal (MHz) 

7 PIRE maximale dans l’azimuth et dans l’angle d’élévation principaux (dBW) 

8-43 Atténuation dans 36 azimuths5 (0°, 10°, 20°, …, 340°, 350°) par rapport à 
l’azimuth principal (dB) 

44-64 Atténuation dans 21 angles d’élévation6 (-10°, -9°, -8°, …, 9°, 10°) par rapport à 
l’angle d’élévation principal (dB) 

65-105 Densité spectrale de PIRE (rayonnements non essentiels) maximale en 
dBW/MHz dans l’azimuth et dans l’angle d’élévation principaux pour 41 
fréquences (2700 MHz, 2705 MHz, 2710 MHz, …, 2895 MHz, 2900 MHz) 

106 Date de mise en service prévue (JJ/MM/AAAA) 

  

                                                           
5 0° = NORD ; 90° = EST ; 180° = SUD ; 270° = OUEST 
6 0° = HORIZON ; -90° = VERS LE SOL ; 90° = VERS LE HAUT 
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ANNEXE 2 - Caractéristiques des radars à protéger 
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[CONFIDENTIEL] 
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ANNEXE 3 - Contributions reçues 
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A3.1. Contribution d’Orange Belgium 

 

 



 
Orange Belgium        Confidentiel 

Les parties confidentielles sont surlignées en gris 

Commentaires sur le projet de décision concernant la Commentaires sur le projet de décision concernant la Commentaires sur le projet de décision concernant la Commentaires sur le projet de décision concernant la 

coexistence entre les opérateurs 4G dans la bcoexistence entre les opérateurs 4G dans la bcoexistence entre les opérateurs 4G dans la bcoexistence entre les opérateurs 4G dans la bande 2500ande 2500ande 2500ande 2500----

2690 MHz et les radars dans la bande 27002690 MHz et les radars dans la bande 27002690 MHz et les radars dans la bande 27002690 MHz et les radars dans la bande 2700----2900 MHz 2900 MHz 2900 MHz 2900 MHz     

 

 

Orange Belgium remercie l’IBPT pour la présente consultation.  

 

Nous accueillons favorablement le projet de décision qui vise à remplacer la décision du 3 

octobre 2011. Le nouveau projet assouplit le régime mis en place par la décision de 2011 

en supprimant le mécanisme de notification préalable pour toutes les stations de base 4G 

à au moins 1km de tous les radars.  

 

Le projet de décision laisse ainsi une plus grande flexibilité aux opérateurs dans le 

déploiement de leur réseau 4G tout en garantissant la sécurité publique. Nous confirmons 

qu’au vu des performances des stations de base 4G, le risque de brouillage des radars est 

très faible.  

 

En outre, tenant compte de l’expérience acquise depuis la décision de 2011, nous 

partageons l’avis de l’IBPT sur la faible la valeur ajoutée du mécanisme de notification, les 

opérateurs sont à même de vérifier eux-mêmes les conditions de protection des radars. 

Nous avons d’ailleurs nous-même noté par le passé la charge administrative lourde que 

représentait le système de notification et les retards qu’il entrainait sur le déploiement des 

réseaux.  

 

Nous prenons également note de la réduction à 7 au lieu de 10 précédemment de la liste 

de radars avec lesquels les stations de base 4G de la bande 2.6 GHz devront être 

coordonnées (suppression des radars de Charleroi TA10, Florennes TA10 et Oostende 

TA10). 

 

 

 

 

 

Michael.Vandroogenbr
Highlight
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A3.2. Contribution de Belgocontrol 
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A3.3. Contribution de la Défense nationale 

 

 



1

Vandroogenbroek Michael

De: Certyn Frank <Frank.Certyn@mil.be>

Envoyé: mardi 24 janvier 2017 09:15

À: Consultation SG

Cc: De Ruyck Domien

Objet: Antwoord Defensie op Raadpleging CONSULT-2016-D9

Antwoord van Defensie op de publieke raadpleging m.b.t. het ontwerpbesluit van het BIPT betreffende het naast 

elkaar bestaan van de 4G-operatoren in de 2500-2690 MHz band en de radars in de 2700-2900 MHz band van 22 

december 2016. 

 

Ref : CONSULT-2016-D9 

 

Mevrouw, Meneer, 

 

Na overleg met onze radar experten en Belgocontrol heeft Defensie de volgende opmerkingen : 

 

Par 3.1 en Par 7.2 (SEL) : Bescherming van radars - Besluit 

- de aangeduide limietwaarde van – 149 dBW/m
2
/MHz zou vervangen dienen te worden door een limietwaarde 

van  -155 dBW/m
2
/MHz (waarde ook in FR gebruikt) 

- het dient ook vermeld te worden dat het gaat om een cumulatieve waarde 

 

Par 5 - Kennisgeving : 

- Defensie is van oordeel dat een LTE-kadaster noodzakelijk is, om snel aan troubleshooting te kunnen doen bij 

eventuele interferenties 

 

Mvg 

 

Frank Certyn 

Majoor 

Comixterlec 

 

This e-mail and any attachments may contain sensitive and 
privileged information. If you are not the intended recipient, 
please notify the sender immediately by return e-mail, 
delete this e-mail and destroy any copies. 
Any dissemination or use of this information by a person other 
than the intended recipient is unauthorized and may be illegal. 
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ANNEXE 4 - Réponses de l’IBPT aux contributions reçues 

A4.1. Contribution d’Orange Belgium 

Orange Belgium accueille favorablement le projet de décision et partage la position de l’IBPT. 

A4.2. Contribution de Belgocontrol 

Points soulevés par Belgocontrol Réponses de l’IBPT 

Belgocontrol demande qu’aucune station de 
base 4G ne soit pas autorisée dans la bande 
2500-2690 MHz à moins d’un km d’un radar. 

Ce point avait déjà été soulevé en 2011. La 
position de l’IBPT n’a pas évolué sur ce point 
depuis 2011. 

L’IBPT estime que les stations situées à moins 
d’un km d’un radar et ne causant pas de 
brouillage ne peuvent pas être exclues. 

Comme pour la décision de 2011, toutes les 
stations de base 4G situées à moins d’un km 
d’un radar doivent faire l’objet d’une 
coordination au cas par cas, auprès de l’IBPT. 

Belgocontrol demande de prendre en compte 
l’effet cumulatif de toutes les stations de base 
4G. 

Ce point avait déjà été soulevé en 2011. La 
position de l’IBPT n’a pas évolué sur ce point 
depuis 2011. 

Pour rappel, une marge de 6 dB est déjà inclue 
pour prendre en compte l’effet cumulatif. 

Belgocontrol propose la valeur de -155 
dBW/m²/MHz comme norme d’émission 
cumulative. 

Ce point avait déjà été soulevé en 2011. La 
position de l’IBPT n’a pas évolué sur ce point 
depuis 2011. 

Belgocontrol demande de tenir à jour un 
cadastre des stations de base 4G. 

L’IBPT ne voit pas la valeur ajoutée d’un tel 
cadastre (voir section 5). 

La décision de 2011 ne prévoyait pas que les 
caractéristiques des stations de base 4G 
soient envoyées à Belgocontrol. Donc rien ne 
change pour Belgocontrol. 

Belgocontrol demande des garanties que les 
perturbations provenant d’émissions 4G 
puissent rapidement être levées. 

Le point 8.5 de la présente décision prévoit 
que l’IBPT tentera, en collaboration avec les 
acteurs concernés, d’établir la cause du 
brouillage et prendra les mesures adéquates 
afin de mettre un terme au brouillage. Ce 
point est inchangé par rapport à la décision de 
2011. 

Belgocontrol propose d’inclure une procédure 
de mise à jour de l’annexe 2. 

Une procédure a été inclue. Voir point 8.4. 

 

A4.3. Contribution de la Défense nationale 

Les points soulevés par la Défense nationale ont également été soulevés par Belgocontrol (voir 
section A4.2. 


